
Arbre décisionnel – COVID-19 – Incapacité de l’employé de travailler 

 

Les nouvelles prestations d’assurance-emploi et la 
Prestation canadienne de la relance économique, 

offertes pendant un an, entrent en vigueur le 
27 septembre. Tous les paiements sont 

imposables. 

Pour de l’information sur l’assurance-emploi et 
la COVID-19, cliquez ici. 
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L’employé a-t-il perdu des revenus 
en raison de la COVID-19? 

Était-ce dû à la démission 
de l’employé? 

L’employé travaille. 

L’employé peut être admissible à 
d’autres prestations d’assurance-emploi. 

L’employé peut être admissible à la 
Prestation canadienne de la relance 

économique. 

L’employé doit-il s’isoler en raison de 
la COVID-19? 

L’employé dispose-t-il de congés de 
maladie en vertu de sa convention 

collective ou du POLRH? 

Télétravail 

L’employé utilise ses congés 
de maladie. 

L’employé peut être 
admissible à la Prestation 

canadienne de maladie pour 
la relance économique. 

L’employé doit-il s’occuper d’un 
membre de sa famille ou d’une 

personne à sa charge en raison de la 
COVID-19? 

L’employé 
peut-il 

travailler à 
domicile? 

L’employé peut être admissible 
à la Prestation canadienne 
de la relance économique 

pour proches aidants. L’employé peut prendre un congé pour 
obligations familiales, le cas échéant. 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

Oui Oui 

Oui Oui 

Oui 

Oui 

Oui 
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L’employé est-il malade? Oui 

Non 

L’employé peut-il 
travailler à domicile? 

L’employé travaille. 
Télétravail 

L’employé attend les résultats du test et 
éprouve des symptômes de la COVID-19. 

L’employé attend les résultats du test et 
N’éprouve PAS de symptômes de la COVID-19. 

Oui 

L’employé dispose-t-il de congés de 
maladie en vertu de sa convention 

collective ou du POLRH? 

Oui 

Non 

Non 
Oui 

Non 

L’employé dispose-t-il d’autres 
congés en vertu de sa convention 

collective ou du POLRH? (Ne pas 

utiliser le congé de maladie, autre congé à la 

discrétion de la direction) 

Non 

Oui 
L’employé utilise 

d’autres congés (c.-à-d. 

congé annuel, congé non payé) 

Non 

Non 

Non 

L’employé travaille. 
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